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L'an deux mille vingt-trois, 
 
Le vingt-huit mars, 
 
A onze heures quinze, 
 
 
Les associés de la Société AX-AUDIT se sont réunis en Assemblée Générale Mixte, Ordinaire 
et Extraordinaire en visioconférence et téléconférence sur convocation faite à chaque associé. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Alexandre HERBEAU, en sa qualité de Président de la 
Société. 
 
Monsieur Laurent GRAVIER est désigné comme secrétaire. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que 
les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent la totalité des 
10.000 actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée 
et peut valablement délibérer. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 
▪ la feuille de présence et la liste des associés, 

▪ un exemplaire des statuts de la Société, 

▪ le rapport du Président, 

▪ le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée, 

 

 



▪ le projet d’Acte de Cession devant être conclu, d’une part, entre la Société PKF Arsilon 

Holding, en qualité de cessionnaire et, d’autre part, Messieurs Alexandre HERBEAU, 

Laurent BAZIN, et Jérôme ELAUT en qualité de cédants, en vue de l’acquisition de 100% 

des titres de la Société, 

▪ le projet de prêt de consommation d’action au profit de Monsieur Stéphane BRILLON, 

▪ le projet de prêt de consommation d’action au profit de Monsieur Loïc BULTEZ, 

▪ le projet de déclaration relative au Nantissement de Compte-Titres AX-AUDIT et 

d’attestation de nantissement de compte-titre y afférente. 

 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus 
à leur disposition au siège social, à compter de la convocation de l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

ORDRE DU JOUR EXTRAORDINAIRE 
 
✓ Lecture du rapport du Président, 
✓ Agrément de la cession d’actions au profit de PKF Arsilon Holding, nouvelle associée, 
✓ Exception à la procédure d’agrément statutaire en cas de cession des titres nantis et 

modifications corrélatives des statuts de la Société,  
✓ Autorisation de nantissement d’actions et agrément des créanciers nantis,  
✓ Agrément d'un prêt de consommation d'actions au profit de Monsieur Stéphane 

BRILLON, 
✓ Agrément d'un prêt de consommation d'actions au profit de Monsieur Loïc BULTEZ, 
 
 

ORDRE DU JOUR ORDINAIRE 
 
✓ Nomination de Monsieur Pierre-Yves BOIX en qualité de Directeur Général, 
✓ Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport du Président. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 



ORDRE DU JOUR EXTRAORDINAIRE 
 
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et pris 
connaissance du projet de cession par Messieurs Alexandre HERBEAU, Laurent BAZIN et 
Jérôme ELAUT, à la Société PKF Arsilon Holding, Société par Actions Simplifiée au capital de 
4 630 194 €, dont le siège social est à PARIS (75008), 47, rue de Liège, immatriculée sous le 
numéro SIREN 895 287 860 R.C.S. PARIS (75), de la totalité des 10.000 actions leurs 
appartenant dans la Société (à hauteur de 4.999 actions pour Monsieur Alexandre HERBEAU, 
4.999 actions pour Monsieur Laurent BAZIN et 2 actions pour Monsieur Jérôme ELAUT), 
déclare autoriser cette cession et agréer expressément la Société PKF Arsilon Holding en 
qualité de nouvelle associée. 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d’exclure de la procédure d’agrément statutaire les cas de cession 
des titres nantis, et de modifier en conséquence l’article 14 des statuts, dont la rédaction est la 
suivante : 
 
ARTICLE 14 – AGREMENT 
 
Il est inséré à l’avant dernier alinéa le paragraphe suivant :  
 
« La présente clause d’agrément est par exception inapplicable aux nantissements portant 
sur les actions de la société lesquels sont libres. » 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 
TROISIÈME RÉSOLUTION 

 
L'Assemblée Générale : 
 
✓ ayant pris connaissance du projet de déclaration de nantissement de compte titres AX-

AUDIT portant sur 9.995 actions de la Société détenues par la Société PKF Arsilon 
Holding à consentir par la Société PKF Arsilon Holding au profit des Créanciers Nantis 
(tel que ce terme est défini ci-après) en garantie de toute somme due au titre : 
▪ du crédit de croissance externe à moyen terme d’un montant de 12.000.000 EUR 

accordé à la Société PKF Arsilon Holding ayant pour objet (i) le financement partiel 
des Prix d'Acquisition 2022 (hors éventuel(s) complément(s) de prix), ainsi que les 
frais liés aux Acquisitions 2022, et (ii) le refinancement partiel du prix d’acquisition 
du Portefeuille Additionnel CAC par la Cible 1 en application de la Convention de 
Trésorerie (le "Crédit Croissance Externe") consenti par les Banques en application 
du contrat de crédits conclu en date du 30 juin 2021 (tel que modifié par l’avenant 
n°1 en date du 16 décembre 2022, le "Contrat de Crédits"); 

▪ du ou des contrats de couverture relatifs au Crédit Croissance Externe ; et 



▪ des autres documents de financement y relatifs, 
tant en principal qu’en intérêts, intérêts de retard, coût de remploi, commissions, 
indemnités, frais et accessoires ; 

 
✓ ayant constaté que le nantissement des actions de la Société AX-AUDIT est conforme à 

l’intérêt social de la Société et qu’il est utile à la réalisation de son objet social, l'Assemblée 
Générale décide : 
▪ d’autoriser l'affectation en nantissement des 9.995 actions de la Société, dont la 

société PKF Arsilon Holding, précitée, sera propriétaire en conséquence des cessions 
et de l’apport de titres préalablement agréés, 

▪ d'approuver en toutes ses stipulations le projet d’acte relatif au nantissement de 
comptes titres de la Société, 

▪ d’autoriser la signature tout document relatif au nantissement de comptes titres de la 
Société, 

▪ à toutes fins utiles, d’agréer des créanciers nantis en qualité de nouveaux associés de 
la Société en cas d’attribution conventionnelle ou judiciaire des actions dont le 
compte aura été nanti ou tout adjudicataire (cessionnaire) en cas de cession forcée 
desdites actions ci-après désignés à la date de signature de la déclaration : 
o BANQUE EUROPEENNE DU CREDIT MUTUEL, dont le siège social est à 

STRASBOURG (67000), 4, rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen, immatriculée 
sous le numéro SIREN 379 522 600 R.C.S. STRASBOURG (en qualité 
d’Arrangeur Mandaté, d’Agent, d’Agent des Sûretés, d’Agent de la 
Documentation et de Banque au titre du Contrat de Crédits), 

o BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE, dont le siège social est à MONTIGNY-
LE-BRETONNEUX (78180), 9, avenue Newton, immatriculée sous le numéro 
SIREN 549 800 373 R.C.S. VERSAILLES (en qualité de Banque au titre du 
Contrat de Crédits), 

o CREDIT DU NORD, dont le siège social est à LILLE (59000), 28, place Rihour, 
immatriculée sous le numéro SIREN 456.504.851 R.C.S. LILLE, (en qualité de 
Banque au titre du Contrat de Crédits), 

o CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE COTE D’AZUR, dont le siège social 
est à NICE (06200), 455, Promenade des Anglais, immatriculée sous le numéro 
SIREN 384 402 871 R.C.S. NICE (en qualité de Banque au titre du Contrat de 
Crédits), 

o CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-
PERIGORD, dont le siège social est à SOYAUX (16800), 28-30 rue d’Espagnac, 
immatriculée sous le numéro SIREN 775 569 726 R.C.S. ANGOULÊME (en 
qualité de Banque au titre du Contrat de Crédits), 

et, pour chacun d’entre eux, leurs successeurs, adjudicataires, attributaires, 
cessionnaires et ayant-droits (les « Créanciers Nantis ») 

▪ d’autoriser Monsieur Pierre- Yves BOIX, sous réserve qu’il soit nommé Directeur 
Général aux termes de la résolution ci-après, et toute personne qu’il se substituerait, 
à l'effet de négocier et signer au nom et pour le compte de la Société, tout document 
relatif au nantissement de comptes titres de la Société, à accepter le nantissement de 
comptes titres pour le compte de la Société, et, le cas échant, signer tous actes ou 
documents utiles ou nécessaires pour constater ledit nantissement de comptes titres 
ainsi que d’effectuer toutes formalités y afférentes ; et 

▪ de donner tous pouvoirs à Monsieur Pierre- Yves BOIX, sous réserve qu’il soit nommé 
Directeur Général aux termes de la résolution ci-après, avec faculté de substituer 
toute personne de son choix, à l'effet de certifier conformes tous documents, toutes 
déclarations ou attestations et tous engagements, nécessaires aux besoins du 
nantissement de comptes titres. 

 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 



QUATRIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide, sous réserve de la réalisation de la cession précédemment 
autorisée, d'agréer le prêt de consommation d’une (1) action par la Société PKF Arsilon 
Holding au profit de Monsieur Stéphane BRILLON sur les 10.000 actions qui lui 
appartiendront dans la Société, ce pour une durée illimitée et jusqu’à sa résiliation 
conventionnelle ou unilatérale. 
 
L'Assemblée Générale charge son Président de veiller à l'accomplissement des formalités 
d'inscription de l'action au compte du bénéficiaire du prêt d’action dans les registres de la 
Société à la date du transfert de propriété fixée par les parties et notifiée à la Société. 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide, sous réserve de la réalisation de la cession précédemment 
autorisée, d'agréer le prêt de consommation d’une (1) action par la Société PKF Arsilon 
Holding au profit de Monsieur Loïc BULTEZ sur les 10.000 actions qui lui appartiendront 
dans la Société, ce pour une durée illimitée et jusqu’à sa résiliation conventionnelle ou 
unilatérale. 
 
L'Assemblée Générale charge son Président de veiller à l'accomplissement des formalités 
d'inscription de l'action au compte du bénéficiaire du prêt d’action dans les registres de la 
Société à la date du transfert de propriété fixée par les parties et notifiée à la Société. 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR ORDINAIRE 
 
 

SIXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président nomme en 
qualité de nouveau Directeur Général, sans limitation de durée : 
 

➢ Monsieur Pierre-Yves, Michel BOIX, 
né le 26 février 1970 à AUCH (32), 
demeurant à IDRON (64320), 4, Lotissement le Hameau.  

 
 
L'Assemblée Générale décide que Monsieur Pierre-Yves BOIX ne percevra aucune 
rémunération mais pourra prétendre au remboursement sur justification de ses frais de 
représentation et de déplacement.  
 
 
 
 



Monsieur Pierre-Yves BOIX accepte les fonctions de Directeur Général et déclare, en ce qui le 
concerne, n'être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles 
d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses fonctions. 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

SEPTIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
les membres du bureau. 
 
 
 
 
Monsieur Alexandre HERBEAU,  Monsieur Laurent BAZIN 
Président et Associé Associé 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Jérôme ELAUT,  Monsieur Laurent GRAVIER 
Associé Secrétaire 














































